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Résumé

Sujet phare de ces derniers mois, le pouvoir d'achat augmente-t-il

autant que le dit l'INSEE ?

La méthodologie de calcul de l'indice des prix à la consommation est

tout à fait solide. Les Français peuvent être trompés par quelques biais

perceptifs, mais ils voudraient surtout que l'indice des prix mesure

exactement leurs dépenses de consommation individuelles, ce qui n'est

pas sa vocation. Ce faisant, ils risquent de se tromper de combat.

En effet, l'évolution des revenus est beaucoup plus significative que

celle des prix. Vieillissement de la population, baisse du chômage et

explosion du travail précaire ont conduit à la stagnation du revenu

salarial moyen ainsi que des pensions de retraites individuelles. Il n'y a

donc que très peu de « gagnants » et les jeunes paient un lourd tribut à
ces mouvements structurels.

Ces évolutions, auxquelles aucune réponse de court terme ne peut

être donnée, sont rendues plus insupportables par l'augmentation de

certains postes de dépense. Si la forte hausse récente des matières

premières alimentaires et de l'énergie est due à des évolutions

internationales, la France souffre d'un manque de concurrence dans la

grande distribution.

La crise du logement appelle une politique de soutien de l'offre, ainsi

qu'une réelle refonte des aides au logement, le parc social ne logeant

actuellement plus les plus modestes qui sont de loin les plus touchés.

Loin de pouvoir être un objectif de court terme, l'amélioration du

pouvoir d'achat de chacun des Français passe donc par d'ambitieuses

réformes de long terme, qui doivent renforcer la compétitivité de notre

économie, améliorer l'offre de logement, notamment de foncier

constructible, organiser et pérenniser le financement de la protection
sociale.
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Introduction

Principale préoccupation des Français 1, sujet de conversation

inépuisable, chausse-trappe des hommes politiques, revendication phare

des syndicats, slogan des grands distributeurs... aucun Français n'a pu

échapper récemment à la question du pouvoir d'achat !

Le thème aurait émergé au cours de la campagne présidentielle de

2007, l'expression « lutte contre la vie chère » apparaît lors des débats

participatifs organisés par la candidate socialiste Ségolène Royal et se

traduit rapidement par une série de propositions d'actions politiques.

Nicolas Sarkozy, quant à lui, déclare en février 2007 « Je serai le

Président du pouvoir d'achat »2. Cette phrase lui sera d'ailleurs rappelée

avec beaucoup de constance par les médias et les différentes parties

prenantes au cours des mois et années suivantes.

Le thème suscite immédiatement de nombreuses attentes et

revendications dans la société civile et les médias couvrent largement les

évolutions des sentiments de la population au cours des mois. En 2007-

1 Sondage Ifop février 2008 : le pouvoir d'achat est la première préoccupation de
41% des Français, devant le chômage (23%)

2 Note sur le blog de campagne de Nicolas Sarkozy
http://www.sarkozy.fr/edito/index.php?id=17
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2008, toute la vie politique est passée au crible du pouvoir d'achat.

Banderoles et projets de loi, jusqu'aux entreprises de service, agences

de voyage et grands distributeurs s'en réclament indistinctement.

En quelques mois, une série de lois se succèdent : la loi du 21 août

2007 «Travail, Emploi, Pouvoir d'Achat » (TEPA), la loi du 3 janvier

2008 pour le développement de la concurrence au service des

consommateurs (dite loi « Chatel »), la loi du 8 février 2008 pour le

pouvoir d'achat.

A l'heure où nous écrivons ces lignes, la loi de modernisation de

l'économie (LME) vient d'être votée, son ambition est entre autres de

permettre la baisse des prix des biens vendus dans les circuits de

grande distribution.

Par ailleurs, une campagne publicitaire a été lancée en juin 2008 par

le Service d'information du gouvernement (SIG) afin de « faire connaître

aux Français les actions récentes du gouvernement pour leur pouvoir

d'achat ». Le slogan de cette campagne, « Pouvoir d'achat, vous êtes

impatients... Nous aussi ! » semble n'avoir eu que des résultats mitigés3

dans l'opinion publique et l'initiative a provoqué des polémiques

supplémentaires quant au bon emploi des fonds publics...

Jamais les politiques n'ont semblé déployer autant d'énergie pour

faire face à l'érosion du pouvoir d'achat des citoyens et jamais l'opinion

publique n'a affirmé avec autant de force : « le pouvoir d'achat baisse,

on vit de plus en plus mal ! »

Contre l'air du temps, les études de l'INSEE (Institut national de la

statistique et des études économiques) font état, quant à elles, d'une

hausse ininterrompue du pouvoir d'achat des Français depuis 30 ans

(+3,3% en 2007).

3 D'après l'évaluation de l’institut d’études Médiascopie, la campagne de
communication ne touche que les convaincus, mais de manière limitée. L’institut
de sondage Ipsos conclut à une campagne à l’efficacité réelle (35% des Français
considéraient que le gouvernement faisait des efforts pour les informer sur le

pouvoir d’achat avant la campagne, contre 47% aujourd'hui), mais qui n'en reste
pas moins limitée aux seuls sympathisants de la majorité.
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Introduction

Face au mécontentement populaire, cette communication semble la

pire des incongruités.

L/INSEE est cependant reconnu comme un des meilleurs instituts de

statistiques du monde et l'on ne saurait se résoudre à écarter ses

chiffres sans raison valable. Par ailleurs, nous sommes convaincus que le

mécontentement populaire ne peut pas relever du seul imaginaire et
doit bien avoir une cause réelle.

Ce travail d'étude s'attache donc à déceler s'il y a des raisons, et si

oui dans quelle mesure, de parler d'une perte de pouvoir d'achat.

Revenons aux sources : le pouvoir d'achat est un bien grand mot

pour désigner simplement l'évolution des revenus des Français

comparée à l'évolution des prix, c'est-à-dire l'inflation.

Les Français entendent tellement parler d'inflation et de pouvoir

d'achat sans forcément savoir de quoi il s'agit ! Nous commencerons

donc par expliquer ce que ces mots recouvrent précisément, avant de

nous poser la question, si souvent soulevée, de la fiabilité de leur

mesure. Nous verrons que l'observation des prix ne nous donne pas

toutes les réponses qu'exige la question du pouvoir d'achat, ce qui nous

conduira à regarder en détail l'évolution des revenus au cours de ces

dernières années, notamment les salaires et les retraites. Enfin, afin de

traiter les sujets « qui font vraiment mal », nous nous pencherons sur

les dépenses qui comptent pour les Français, en dressant pour chacune

un état des lieux plus précis.
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Chapitre 1.

Comment mesure-t-on

le pouvoir d’achat et l’inflation ?

« Mais aussi, c'est quoi te pouvoir d'achat ?

Etpuis l'inflation c'est quoi et comment ça marche? »

Présentation du tour de France du pouvoir d'achat

Jérôme Chartier, député

1. Qu’est-ce que le pouvoir d’achat ?

Le terme exact est « pouvoir d'achat du revenu disponible brut des

ménages », qui se calcule comme suit :

Revenu disponible brut des ménages
Indice de prix de la dépense de consommation des ménages

Il s'agit donc d'observer l'évolution d'une grandeur appelée le

« revenu disponible brut des ménages » et qui représente ce que les

ménages français gagnent au cours d'une année. Afin de prendre en

compte l'inflation, ce revenu disponible brut des ménages est corrigé par

l'évolution de l'indice des prix de ce que les ménages dépensent.
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L'évolution du pouvoir d'achat est donc simplement l'évolution des

revenus corrigée de l'évolution des prix, c'est-à-dire un revenu exprimé

en « euros constants ».

Notons que, dans cette définition, on ne s'intéresse pas à la valeur

du pouvoir d'achat, qui est un indice, sans grand intérêt, mais à son

évolution d'année en année. Gardons à l'esprit cette vision

« dynamique » quand nous parlerons par la suite de « pouvoir

d'achat ».

2. Le revenu disponible BRUT DES MENAGES

Le revenu disponible brut est un agrégat macroéconomique qui

représente la somme des revenus de l'ensemble des ménages. En 2007,

il valait 1244,3 milliards d'euros.

Pour l'obtenir, on additionne les différents revenus reçus par les

ménages :

les salaires ;

- les prestations sociales « en espèce » : allocations
chômage, allocations familiales, RMI, retraites... ;

- les revenus distribués du capital : intérêts, dividendes,
loyers ;
les revenus dits « imputés » (cf. paragraphe suivant).

Comme il s'agit d'un revenu « disponible », on en retranche :

les impôts directs (impôt sur le revenu, taxe d'habitation,
CSG, CRDS principalement) ;

les cotisations sociales.

8



Comment mesure-t-on le pouvoir d'achat et l'inflation ?

+ -

Salaires bruts

Revenus des entrepreneurs
individuels

Impôts directs :

Impôt sur le revenu

Taxe d'habitation

Prestations sociales

Chômage, allocations familiales,

CSG

CRDS

retraites, RMI...
Cotisations sociales

Revenus distribués du capital :

Intérêts, dividendes, loyers

Revenus imputés : loyers fictifs,
SIFIM

Tableau 1 : Constitution du revenu disponible brut des ménages

Nous pouvons dès maintenant remarquer que les plus-values,

qu'elles soient latentes ou réalisées par la vente d'actifs, ne sont pas

comptées dans ce revenu disponible des ménages. L'évolution du

marché des actions ou de l'immobilier est en effet enregistrée dans un

autre poste de la comptabilité nationale : les comptes de réévaluation du

patrimoine.

Par ailleurs, les revenus imputés sont une manière de prendre en

compte certains « revenus » qui ne font pas l'objet d'une transaction

monétaire. Ces revenus imputés sont ajoutés afin de garantir la

cohérence des différentes grandeurs manipulées dans la comptabilité
nationale.

On considérera ainsi que les personnes qui sont propriétaires de leur

logement se fournissent à elles-mêmes un service de logement, et donc

qu'elles se versent à elles-mêmes un « loyer fictif » au prix du marché.
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Cette convention est destinée à éviter que le PIB ne baisse avec

l'augmentation de la proportion de propriétaires de leur logement. Les

loyers imputés représentent 14 % de la dépense de consommation des

ménages et 12 % de leur revenu disponible.

Le loyer n'est pas le seul type de consommation donnant lieu à un

revenu imputé. Il en va de même d'une partie de la consommation de

services financiers, appelée « service d'intermédiation financière

indirectement mesuré » (SIFIM). Ce service correspond à la marge

réalisée par les banques sur la rémunération des dépôts et des crédits à

la consommation : cette marge est considérée comme un revenu des

ménages prélevé par la banque pour le service fourni, et rentre donc

dans le RDB pour être aussitôt comptée également comme

consommation. Aujourd'hui, la consommation finale de SIFIM est

évaluée à 0,8 % du revenu des ménages. [Ins08]

Un mécanisme identique d'imputation s'applique également au cas

des assurances, notamment des primes d'assurance vie. Ces revenus

attribués aux assurés représentent 3,4 % de leur revenu disponible.

En comptabilité nationale, les revenus imputés constituent donc une

part non négligeable de la masse des revenus des ménages (16 %). Sur

la période récente, le revenu disponible des ménages a crû un peu

moins vite si l'on exclut les revenus imputés (+ 4,2 %, contre + 4,4 %

sur la période 2000-2006) [Acc07] mais l'influence des revenus imputés

sur l'évolution du pouvoir d'achat demeure assez marginale : en effet, le

revenu imputé correspond par définition à une consommation de même

montant. Il n'influence donc pas la capacité du ménage à acquérir

d'autres biens.
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Var. annuelle

4,0%

3.5%

3.0%

2,5%

2.0%

1.5%

1.0%

0.5%

0,0%

Pouvoir d'acîiai des ménages - base 2000

Figure 1 : Pouvoir d'achat du revenu disponible brut des ménages, effet

SIFIM - Graphique INSEE[InsOSJ

3. L’indice de prix de la dépense de consommation

DES MENAGES

Pour prendre en compte révolution des prix, au dénominateur de la

fraction présentée ci-dessus, on utilise l'indice de prix de la dépense de

consommation des ménages(IPDC).

Considérons que le revenu disponible brut des ménages est employé

à épargner et à consommer. La partie du revenu disponible brut utilisée

pour la consommation s'appelle la « dépense de consommation des

ménages ». L1PDC est l'indice qui suit l'évolution des prix de cette

dépense.

Mais une partie de la consommation des ménages échappe aux

transactions monétaires, il s'agit de l'autoconsommation, quand on se

fabrique soi-même un abri de jardin, que l'on mange les légumes que
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l'on a plantés ou que l'on habite dans l'appartement dont on est

propriétaire. Dans tous ces exemples, il y a autoproduction et

autoconsommation, comptées pour la même valeur, l'une dans le RDB et

l'autre dans la dépense de consommation des ménages, mais il y n'a

aucune transaction monétaire.

L'évolution du prix moyen des quelque 85%4 de consommation

restante, qui correspond à une consommation « monétaire », est

mesurée par l'indice des prix à la consommation (IPC). Il s'agit de la

mesure de l'inflation, à proprement parler, qui est très largement

communiquée à l'ensemble de la société civile.

L'INSEE utilise donc deux indices de prix, l'un pour le calcul de

l'évolution du pouvoir d'achat (dénominateur de la fraction présentée ci-

dessus), l'autre pour la mesure de l'inflation. Le graphique suivant

présente leurs évolutions respectives de 1960 à 2007.

Au vu de leurs évolutions sur longue période, les différences entre

les deux indices sont négligeables, représentant moins de 4,4% de

différence cumulée sur les 47 dernières années.

Dans la suite de cette étude, nous parlerons donc d'inflation en

utilisant indifféremment l'un ou l'autre de ces indices.

4 De 1990 à 2007, la consommation couverte par l'IPC compte entre 84 et 86 % de la
consommation totale des ménages, hors la consommation de services publics
(éducation, services de santé pris en charge par le système d'assurance sociale).
Calculs réalisés par nos soins, à partir des données de la comptabilité nationale.
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Figure 2 : Évolutions comparées de l'indice de prix de ia dépense de

consommation des ménages (IPDC) et de l'indice des prix à ia

consommation (IPC) - Données INSEE

4. Evolution du pouvoir d’achat des Français

Le tableau suivant présente les données officielles concernant la

composition du revenu disponible des ménages et l'évolution du pouvoir

d'achat au cours des 10 dernières années.
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En milliards d'euros 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Salaires et traitements

bruts
496,4 520,4 552,5 579,8 604,7 619,9 642,6 666,2 692,5 723,6

Cotisations sociales à la

charge des salariés
64,8 68,2 71,6 75,3 79,8 82,8 86,0 90,0 94,6 98,3

Salaires et traitements

nets
431,6 452,2 480,9 504,5 524,9 537,2 556,7 576,2 597,9 625,3

Prestations sociales

autres que transf.

soc. en nature

259,0 266,5 273,3 283,7 299,2 311,6 325,7 338,7 353,5 366,4

Revenus salariaux et

sociaux
690,6 718,7 754,2 788,2 824,1 848,7 882,4 914,9 951,4 991,8

Excédent brut

d'exploitation et

revenu mixte

192,5 198,2 209,5 224,0 229,1 234,2 244,0 253,9 270,3 290,8

Cotisations des non

salariés
14,5 15,1 16,0 17,5 17,9 19,4 20,6 21,9 23,6 24,5

Revenu disponible brut 851 873 923 970 1016 1043 1 089 1 126 1 181 1 244

En %

Évolution du revenu

disponible brut
3,5 2,6 5,7 5,1 4,7 2,7 4,5 3,4 4,8 5,4

Évolution de l'indice du

prix de la dép. de

conso. finale des

ménages

0,2 -0,6 2,3 1,7 1,1 1,8 1,8 1,8 2,2 2,0

Évolution du pouvoir

d'achat du revenu

dispo. brut des

ménages

3,3 3,2 3,4 3,4 3,6 0,8 2,6 1,6 2,6 3,3

Tableau 2 : Evolution du revenu disponible brut, de l'indice de prix de la

dépense de consommation des ménages et du pouvoir d'achat - données

INSEE
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On voit donc que le pouvoir d'achat du revenu disponible brut des

ménages a augmenté tous les ans. Cela est également vrai si l'on

regarde les 20, 30 ou 40 dernières années. Même la plus mauvaise

année, 2003, voit une faible progression du pouvoir d'achat. Sur les 10

dernières années, nous avons donc gagné en cumulé 31,4 % de pouvoir

d'achat en plus ! Pourquoi n'en est-il nulle trace dans l'esprit des gens ?

Pour comprendre cela, nous pouvons nous intéresser plus en détail à

la manière dont on mesure l'évolution des prix.

5. Comment construit-on l’indice des prix a la

CONSOMMATION ?5

Au cours d'une année

L'indice des prix à la consommation mesure l'inflation, c'est-à-dire

l'évolution des niveaux de prix à qualité constante de l'ensemble des

biens et des services achetés par les Français.

L'indice mesure le prix d'un panier de biens et services, qui se veut

représentatif de la consommation des ménages français. Beaucoup plus

étoffé que le « panier de la ménagère » des années 50, il contient non

seulement le riz et les choux-fleurs mais aussi les téléviseurs, la coupe

de cheveux, les voyages à Djerba ou les polices d'assurance.

Afin de reconstituer fidèlement la consommation des Français, tout

bien ou service dont la consommation dépasse 0,1 % de la

consommation totale du pays doit être représenté dans ce panier.

En réalité, quelques biens et services ne sont pas observés par

l'indice : il s'agit principalement des services hospitaliers privés, de

l'assurance vie et des jeux de hasard. En 2005, UPC couvre 95,2 % de

la consommation monétaire des ménages.

15
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Poids des fonctions de consommation dans l'indice des prix

Boissons alcoolisées et

tabac; 4%

Hôtellerie, cafés,

restauration; 8°/

Logement et charges;

14%

Communications; 2%

Loisirs et culture; 9%

Habillement ; 5%

Santé; 10%

Transports; 17%

Education; 0%

Autres biens et

services; 10%

Ameublement,

équipement ménager;
6%

Alimentaires et boissons

non alcoolisées; 16%

Figure 3 : Poids des 12 fonctions dans l'indice des prix à ia

consommation 2007 (données INSEE)

Grâce à des enquêtes, des publications professionnelles sectorielles

(par exemple les revues des artisans bouchers), I1NSEE segmente la

consommation des Français, en allant de plus en plus dans le détail. Il

en résulte une organisation hiérarchisée en de nombreux niveaux,

illustrée par les exemples suivants :

12 fonctions 01 - Produits alimentaires et boissons non alcoolisées

37 sous-fonctions 011 - Produits alimentaires

86 regroupements 0012 - Viandes

161 groupes 01121 - Viande de boeuf

305 postes 011211 - Viande de boeuf à rôtir
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Cette nomenclature est cohérente avec la nomenclature

internationale CIOCOP (Classification of Individual Consumption by

Purpose) qui permet de structurer de manière similaire les indices de

prix de chaque pays et faciliter ainsi les comparaisons internationales. La

consommation des ménages se trouve donc découpée en 305 postes,

qui ont chacun un poids représentant leur part dans la dépense totale

de consommation.

Les postes fournissent une segmentation exhaustive de la

consommation française.

Par la suite, comme l'INSEE ne peut pas envisager de relever les prix

de chaque bien ou service vendu sur le territoire, il faut échantillonner,

c'est-à-dire faire des choix que l'on essaye de faire aussi représentatifs

que possible.

A partir de ces 305 postes, on définit donc un peu plus de 1000

« variétés », qui sont des biens ou des services « génériques ». Par

exemple, le poste « desserts lactés frais » peut être représenté par les

variétés « yaourts aux fruits », « crèmes dessert » ou « yaourts nature

façon bulgare ». Le nombre de variétés par poste est d'autant plus

important que le poste représente une plus grosse part de la

consommation des ménages. Les variétés choisies doivent représenter la

plus grosse part de la consommation du poste et les prix doivent être

faciles à relever sur le territoire (on évite les biens ou services rares).

Enfin a lieu la répartition territoriale des points de relevés : les villes

sont choisies sur tout le territoire national afin de respecter la proportion

de population habitant dans les métropoles, les villes moyennes et les

zones rurales. De même, les types de points de vente (épiceries,

supérettes, supermarchés, hypermarchés, maxi-discompteurs, etc.) sont

sélectionnés dans les mêmes proportions que leurs parts de marché
réelles.

Ce processus méticuleux conduit à la définition de quelque 200 000

« produits », qui correspondent à un bien ou service dans un lieu de

vente déterminé, par exemple le pack de 16 yaourts aux fruits de la

marque Yoplait au magasin Leclerc centre-ville de Brest.
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Mais où est donc passé notre pouvoir d'achat ?

Afin d'éviter que les distributeurs ne maintiennent artificiellement bas

les produits du panier de l'INSEE, les variétés, et à plus forte raison les

produits choisis par les bureaux régionaux de l'INSEE sont gardé secrets.

Les enquêteurs de l'INSEE relèvent le prix de ces 200 000 produits

sur le terrain tous les mois, le plus discrètement possible, en tenant

compte des promotions et des ristournes affichées. On obtient ainsi des

séries de prix, dont on extrait des micro-indices (un par produit) qui sont

agrégés au sein des variétés puis des postes. UPC provient de la

moyenne pondérée des différents postes.

On obtient ainsi l'indice du prix du panier pour chaque mois, qui est

publié au Journal officiel.

Le changement d'année

Afin que l'indice représente toujours la consommation réelle des

Français, le panier est modifié tous les ans en décembre afin d'en retirer

les biens et services obsolètes et d'y inclure tous ceux qui ont fait leur

apparition. Le poids des postes et la composition exacte du panier

(variétés, produits) sont établis pour l'année à venir, au vu des données

de la consommation de l'année qui vient de s'écouler. Le prix d'un

panier donné est donc mesuré de décembre à décembre.

Pour passer d'une année à l'autre, on « chaîne », c'est-à-dire que

l'on fait partir l'indice du nouveau panier au niveau atteint par le

précédent à la fin de l'année. C'est ce qu'on appelle des « indices de

Laspeyre chaînés annuellement ». Ce système permet d'assurer la

continuité de la série statistique alors même que le contenu de l'indice

s'adapte aux évolutions de consommation.
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Comment mesure-t-on le pouvoir d'achat et l'inflation ?

6. Utilisations de l’IPC

L'indice des prix à la consommation a tout d'abord des utilisations

macroéconomiques.

C'est un des indicateurs que la Banque centrale européenne suit

mensuellement afin de prendre en compte l'évolution des prix à court

terme et de mettre en œuvre sa mission prioritaire, qui est la lutte

contre l'inflation. Elle le fait par le moyen de son taux directeur.

L'enquête sous-jacente au calcul de l'indice de prix à la

consommation est également utilisée pour le calcul de la croissance du

produit intérieur brut (PIB) français. Afin d'obtenir la croissance

« réelle », il faut en effet faire la différence entre l'augmentation de

chiffres due aux augmentations de volume d'activité et celle due à

l'augmentation des prix à qualité ou volume constant, qui n'est autre

que l'inflation. Pour chaque secteur d'activité, on corrige donc la

croissance mesurée par l'inflation sectorielle mesurée par les relevés

INSEE et cela permet de reconstituer la croissance réelle du PIB du

pays.

LTPC est donc un indicateur macroéconomique et la manière dont il

est calculé vise à lui permettre de remplir ces deux missions techniques

(inflation de court terme et partage prix/volume de la croissance). Ce

n'est donc pas un outil qui a été pensé pour des usages personnels ou

microéconomiques.

Néanmoins, on constate que de très nombreuses personnes et

entreprises voient leurs revenus liés d'une manière ou d'une autre à la

valeur de cet indice.

Tout d'abord, le SMIC est revalorisé tous les ans au 1er juillet. Il

augmente de l'inflation plus la moitié des gains de pouvoir d'achat d'un

ménage ouvrier. On dit que le gouvernement donne un « coup de

pouce » quand il accorde plus que cette revalorisation légale.

19



Mais où est donc passé notre pouvoir d'achat ?

Par ailleurs, les retraites du régime général sont indexées sur l'IPC

depuis la réforme Balladur de 1993 et cette indexation est effective

depuis 2003. Suite aux négociations de novembre 2007, la plupart des

régimes spéciaux devraient passer à ce système au 1er janvier 2009.

Depuis la loi pour le pouvoir d'achat du 8 février 2008, l'indice de

revalorisation des loyers (IRL), qui limite la hausse de loyer exigible par

le propriétaire du logement d'une année sur l'autre, suit également

l'inflation. Notons que cette indexation est discutable car elle a pour

effet de déconnecter totalement les revenus locatifs des propriétaires du

coût de la construction et pourrait dissuader l'investissement locatif. Elle

est également une prime à l'immobilité puisqu'une personne qui reste

dans son logement est assurée d'une augmentation très modérée de son

loyer alors qu'une personne qui déménage peut subir de plein fouet la

hausse brutale qui a été contenue jusqu'au départ du locataire

précédent.

Enfin, l'IPC apparaît également dans les contrats privés, et d'une

manière générale, la tentation est grande de s'en servir pour indexer

tout ce qui n'est pas indexé par ailleurs.

Malgré la suppression de l'échelle mobile des salaires en 1982,

l'inflation demeure la référence dont se servent les salariés pour justifier

leurs demandes d'augmentations. Le fait que le salaire du travail puisse

augmenter moins vite que l'inflation, donc baisser en « euro constant »,

est en effet ressenti comme une profonde injustice sociale.

Il est ainsi fait un usage intensif, à titre quasiment privé, d'un indice

dont le but se veut résolument macroéconomique. Et, comme nous

l'avons vu, les revenus de nombreuses personnes dépendent

directement du niveau de l'indice.

Accuser l'INSEE de sous-estimer l'inflation, c'est donc parfois une

façon de revendiquer plus de revenus.
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Comment mesure-t-on le pouvoir d'achat et l'inflation ?

Nous avons donc résumé la définition et le mode de calcul de UPC.

Celui-ci nous semble fiable et robuste et il est indéniable que UPC ne

mérite pas l'excès d'indignité dont les politiques et l'opinion populaire

l'accablent. Malgré tout, de nombreuses raisons peuvent concourir à

donner aux individus une perception différente de l'inflation.
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Chapitre 2.

Une mesure rigoureuse du pouvoir d’achat

confrontée à des perceptions diverses

« Tout augmente, ma bonne dame, tout augmente »

Dicton populaire

1. L’introuvable moyenne

Tout d'abord, il nous faut réaliser que le « Français moyen » n'existe

pas : les moyennes agrègent les situations individuelles mais, lorsqu'il y

a une forte dispersion des situations, elles ne représentent personne.

Le loyer compte ainsi pour 6 % dans l'indice des prix à la

consommation (IPC), il s'agit d'une moyenne entre les propriétaires,

pour qui il vaut 0 %, et les locataires, pour qui cette valeur dépasse

souvent 20 % du revenu.

Un autre exemple : quand un chômeur retrouve un emploi, cela fait

un gros gain de pouvoir d'achat pour lui, c'est compté dans

l'augmentation générale de pouvoir d'achat mais son voisin salarié, qui

est resté dans son emploi, n'y gagne rien.
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Mais où est donc passé notre pouvoir d'achat ?

En 2006 puis en 2007, le chômage a beaucoup baissé et ce

phénomène a représenté la moitié des gains de pouvoir d'achat des

ménages français.

2. L’indice des prix a la consommation ne mesure

QUE... LES PRIX... A LA CONSOMMATION

Dans la méthodologie de calcul de l'indice des prix à la

consommation présentée plus haut, le point qui prête le plus à critique

est « l'effet qualité »6.

L'inflation est par définition l'évolution des prix à qualité constante.

Lorsqu'un produit change, et est remplacé par un produit similaire, mais

de plus grande capacité ou de meilleure qualité, la hausse de prix peut

être décomposée en deux parties : la juste rémunération de la qualité

additionnelle d'une part, et une inflation pure d'autre part. Toute la

difficulté pour le statisticien sera de cerner l'une et l'autre composante

de l'augmentation. Si la qualité augmente alors que le prix à l'étiquette

reste le même, cela signifie que le « prix réel » baisse, car « on en a

plus pour son argent ». C'est comme cela que sont traités par exemple

les ordinateurs, dont la puissance augmente constamment. Leur prix

dans l'indice a diminué annuellement dell% entre 2004 et 2006, ce qui

ne se voit pas sur l'étiquette.

Ce que le consommateur ne comprend pas, c'est que, souvent, le

prix baisse, compte tenu de l'effet qualité, alors que la dépense reste

constante ou augmente. C'est le paradoxe du téléviseur : lorsqu'un

ménage décide de choisir un écran plat deux fois plus cher qu'un écran

cathodique, ce n'est logiquement pas compté comme une hausse de

prix. La série de prix pour les écrans plats est en baisse, de même que

6 II existe d'autres effets qualité que celui présenté dans ce paragraphe, plus
techniques, mais leur influence reste faible sur l'IPC. [Gue04]
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Une mesure rigoureuse confrontée à des perceptions diverses

celle des écrans cathodiques, qui sont liquidés à bas prix quand ils ne

sont pas mis au rebut. On observe donc une baisse des prix des

téléviseurs dans UPC alors même que la dépense des ménages est en

hausse. L1PC est donc bien un indice de prix, et non un indice de

dépenses.

Enfin, acheter son logement est considéré par la comptabilité

nationale comme un investissement dans du patrimoine et ne relève pas

de la consommation. Le remboursement de capital n'est donc pas

compté dans la mesure du pouvoir d'achat, seuls les remboursements

d'intérêts le sont. L1PC ne reflète donc pas la hausse récente des prix

d'acquisition dans l'immobilier car telle n'est pas sa vocation. C'est là

une dépense des ménages qui n'est pas du tout mesurée par l'inflation.

La plupart des critiques à l'égard de la méthodologie mise en oeuvre

par l'INSEE tiennent donc à ce que cet indice ne mesure que les prix, et

pas la modification du volume ou de la qualité de notre consommation,

pas plus que nos investissements.

Plusieurs autres raisons, d'ordre plus perceptif, peuvent expliquer le

décalage persistant entre le ressenti des Français et les chiffres officiels.

3. Le sentiment des Français tient en partie a des
BIAIS PERCEPTIFS

L'euro

Tous les sondages montrent que les Français accusent l'euro de tous

les maux, et en particulier celui de faire accélérer l'inflation. Ce

sentiment est d'ailleurs partagé par les Allemands [Bra06] et les Italiens

[Pot04].
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Mais où est donc passé notre pouvoir d'achat ?

Combien vaut un euro ? Naturellement, 6,56 francs... Ce chiffre, que

nous utilisons encore tous, est à présent tout à fait faux, puisque nous

avons eu 15 % d'inflation depuis 2001 ! En convertissant en francs d'il y

a 8 ans, on constate une hausse, qui n'est bien souvent que le résultat

de l'inflation régulière et « maîtrisée » de ces dernières années. Il

faudrait en effet plutôt compter aujourd'hui 5,6 francs de 2001 pour 1

euro de 2008 ! Si donc l'opinion publique estime que « depuis l'euro,

tout augmente », il est à craindre que ce sentiment ne fasse que

s'aggraver dans les années à venir !

A la décharge du calculateur malheureux, il faut bien admettre

néanmoins qu'un certain nombre de produits bien visibles ont augmenté

lors du passage à l'euro : le café, la baguette, le menu des restaurants,

etc. Par ailleurs, les commerçants ont adopté de nouveaux prix

psychologiques, plus élevés que les prix en francs, on est ainsi passé de

50 F à 10 euros, de 100 F à 20 euros.

Ce sentiment de méfiance vis-à-vis de l'euro date de l'introduction de

la nouvelle monnaie. Le gouvernement avait sommé la grande

distribution d'être sage lors du changement de devise. En effet, en

janvier 2002, les prix ont été parfaitement stables (voir graphique ci-

dessous) mais, à regarder de plus près l'évolution des prix dans ce

secteur, on a pu constater des hausses « préventives » 6 mois avant le

passage à l'euro, qui ont produit un pic d'inflation cette année là. L'effet

de ces hausses a cependant été partiellement annulé lors des accords

passés par le ministère de l'Économie en 2004 avec les distributeurs, en

leur permettant de rétrocéder au consommateur une partie de leurs

marges arrière. Le passage à l'euro a donc effectivement produit une

poussée inflationniste ponctuelle en 2001, dont les effets ont été

néanmoins contenus.
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Une mesure rigoureuse confrontée à des perceptions diverses

Indices des prix des produits de grande consommation

Figure 4 : Évolution comparée du niveau des prix dans la grande
distribution et dans les autres formes de vente - INSEE

On voit ainsi que l'euro ne mérite pas les reproches qu'on lui

adresse. Au contraire, l'euro fort favorise actuellement les achats de

produits importés, qui constituent une part importante des achats des

Français et on n'ose imaginer la facture pétrolière du pays si nous

n'étions protégés par la monnaie européenne.

Les dépenses contraintes

Un autre effet de perception concerne les dépenses prélevées sur le

compte en banque tous les mois. Celles-ci ont régulièrement augmenté

au cours des dernières années : loyer, électricité, gaz, charges,

télécommunications, abonnements divers. Ces dépenses sont souvent

non compressibles à court terme et rognent les marges de manoeuvre

budgétaires du mois, elles représentent actuellement 36 % du revenu

disponible des ménages.

Nous discuterons ce concept dans la quatrième partie de cette étude

mais il est indéniable que ces sommes d'argent, qui ne font « que

passer » sur le compte en banque ne sont pas considérées par le

consommateur comme un revenu disponible.
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Mais où est donc passé notre pouvoir d'achat ?

Ce que l'on achète souvent augmente plus vite

Comment le consommateur se forme-t-il une idée de l'évolution des

prix ? Le tableau ci-dessous présente l'évolution des prix par fonctions

de consommation, comparée à l'inflation moyenne.

La courbe continue représente le poids du secteur dans l'indice et les

barres pleines montrent l'évolution annuelle moyenne des prix au cours

des 10 dernières années pour le secteur concerné. L'inflation s'est

établie à 1,6% par an en moyenne.

Evolution des prix 1997 - 2007

1,6 %

Figure 5 : Évolution des prix de 1997-2007 (moyenne annuelle) par
fonction de consommation
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Une mesure rigoureuse confrontée à des perceptions diverses

On constate que deux tiers des secteurs ont subi une hausse plus

forte que l'inflation soit 2,3% en moyenne. Ces biens et services plus

« inflationnistes » sont des achats fréquents : alimentaire, tabac,

logement et charges, transport. Dans l'esprit des gens, cela amène

naturellement à une surestimation de l'inflation.

Le tiers restant est globalement stable en prix sur la période. Les

baisses ne sont pas perçues par les ménages : elles concernent pour

une bonne partie des dépenses peu fréquentes comme l'habillement et

l'ameublement ou bien des secteurs où les dépenses sont

paradoxalement en forte augmentation, comme les communications.

Les Français achètent donc fréquemment les biens qui augmentent le

plus et augmentent le volume de leurs dépenses dans les biens dont les

prix stagnent ou diminuent. Tous les ingrédients sont réunis pour une

surestimation de l'inflation.

La société de consommation

On peut enfin noter une augmentation des « vouloirs d'achat » liée à

la diffusion des nouveaux modes de vie, au développement du

marketing et à l'avènement de la consommation de masse : tout est

accessible, donc tout devrait m'être possible, même acheter l'écran plat

que ne m'autorisent pas mes revenus.

Les études du CREDOC montrent d'ailleurs que la diffusion des

nouveaux biens de consommation s'est considérablement accélérée

depuis les Trente Glorieuses. La classe moyenne attendait alors une

dizaine d'années avant d'adopter massivement la télévision ou la chaîne

Hi-Fi. De nos jours, un nouveau bien de consommation (téléphone

portable, écran plat) se répand en quelques mois dans 75% de la

population. Cela signifie donc que toutes les classes sociales

consomment peu ou prou les mêmes biens et services ; on comprend

que les plus modestes aient du mal à suivre le rythme.
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Mais où est donc passé notre pouvoir d'achat ?

On s'estime riche ou pauvre par rapport à son entourage, ses voisins,

sa famille et ses amis. Dans une société de consommation de masse,

toute difficulté à suivre les dernières modes est ressentie comme une

intolérable pauvreté. Les classes moyennes actuelles sont plus de 4 fois

plus riches que leurs grands-parents, mais souvent beaucoup moins

satisfaites de leur sort. Ce paradoxe est étudié avec plus de précision

dans certains travaux sur « l'économie du bonheur ».

Par ailleurs, la multiplication des « packages », des promotions, des

cartes de fidélité, mais aussi du hard discount brouille l'idée de « juste

prix ». Le doute s'instille alors dans l'esprit du consommateur : toute

hausse injustifiée devient injustifiable et la frustration prend le nom de

« vie chère ».

Enfin, d'une manière générale, nous ressentons beaucoup plus

douloureusement une baisse de niveaux de vie qu'une hausse, à laquelle

on s'habitue. Dans la situation actuelle de quasi-stagnation, si ceux qui

gagnent se taisent et ceux qui perdent se plaignent, on n'entend que le

choeur des mal-lotis.

4. Le GATEAU EST PLUS GROS MAIS NOUS SOMMES PLUS

NOMBREUX

Cependant, il serait trop facile de rejeter sur la psychologie

défaillante du consommateur toute la responsabilité du malentendu.

Quand on lui annonce une augmentation annuelle de pouvoir d'achat

de 2,2 % entre 2003 et 2006, il a raison de douter, car il ne s'agit

absolument pas là d'un gain de pouvoir d'achat « par personne » !

Le « pouvoir d'achat », objet macroéconomique de la comptabilité

nationale, comprend en effet l'ensemble des revenus des ménages.

Quand on raisonne en pouvoir d'achat par personne, la progression est

beaucoup moins nette. En effet, la population française augmente, le

gain individuel est donc moindre. D'autre part, les ménages tendent à se
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Une mesure rigoureuse confrontée à des perceptions diverses

morceler (personne âgées seules, divorces), ce qui augmente les

besoins de consommation pour chaque individu (logement,

électroménager). La véritable augmentation de pouvoir d'achat,

mesurée par unité de consommation7, est de seulement 1,2 %. Ce

chiffre est tellement faible que l'amélioration est difficile à constater à

court terme, d'autant qu'il ne s'agit que d'une moyenne.

Evolution du pouvoir d'achat

(%)

Figure 6 : Augmentations de pouvoir d'achat pour tous les Français, par

personne etpar unité de consommation

7 L'unité de consommation est une manière de compter les gens à l'intérieur d'un
ménage afin de montrer les économies qu'ils font en vivant ensemble : le premier
adulte vaut 1 unité, le deuxième vaut 0,5 et les enfants de moins de 14 ans valent
0,3.

31



Mais où est donc passé notre pouvoir d'achat ?

Afin de dissiper le malentendu, l'INSEE communique depuis 2008

également sur le pouvoir d'achat par unité de consommation.

Cependant, les dépêches d'agences de presse et les articles de journaux

ne reprennent que le chiffre le plus élevé, c'est-à-dire le gain de pouvoir

d'achat global, et s'émeuvent à longueur de colonne de la déconnexion

des chiffres de la « statistique officielle ».

5. L’IPC EST LE COUPABLE IDEAL MAIS LA VERITE EST

AILLEURS

En conclusion de cette étude sur la mesure du pouvoir d'achat et de

l'inflation, nous aimerions rappeler que la plupart des acteurs que nous

avons pu rencontrer ont souligné la rigueur et le sérieux des relevés de

l'INSEE. L'étude de sa méthodologie de calcul nous a également

convaincus de la fiabilité de l'indice des prix à la consommation pour

mesurer l'inflation.

Nous avons également pu lister un certain nombre de phénomènes

(effets de moyenne, d'agrégation, pertes de repères dus à l'euro, société

de consommation et matraquage marketing, achats fréquents des

articles les plus inflationnistes) qui conduisent naturellement les citoyens

à surestimer l'inflation et à douter de la fiabilité de UPC. [Cni03]

Il ne s'agit donc pas de changer la méthode de calcul par démagogie

mais, afin de faire preuve de pédagogie, il serait souhaitable d'afficher à

côté de cet indice de prix des indicateurs synthétiques sur les évolutions

de l'immobilier, qui échappent largement au cadre de UPC mais qui a un

fort impact sur les budgets familiaux. On pourrait ainsi, en plus de UPC,

publier un nombre restreint d'indicateurs prenant en compte le marché

immobilier, tels que :

un indice du « pouvoir d'investissement » en m2 pour un
ménage, dans le neuf et dans l'ancien
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Une mesure rigoureuse confrontée à des perceptions diverses

la somme totale allouée mensuellement au remboursement des

emprunts immobiliers8.

Cependant, il importe de garder une certaine mesure dans la

publication des indices. Les deux rapports consacrés à la mesure du

pouvoir d'achat qui ont été rendus en 2007-2008 (Rapport Moati-

Rochefort pour le Conseil d'analyse économique [Moa07] et rapport

Quinet pour le ministre de l'Économie [Fer08]) proposent de résoudre
l'incompréhension des citoyens en augmentant excessivement le nombre

d'indicateurs, en suivant des panels de consommateurs et en créant de

nouvelles bases de données statistiques pour avoir une description plus
exhaustive du monde.

En un an d'études sur le sujet de l'inflation et du pouvoir d'achat,

nous avons pu prendre la mesure de la masse de données déjà

disponibles, notamment sur le site internet de l'INSEE9. Nous n'avons

pas réussi à épuiser ainsi les informations qui sont accessibles à tous les

citoyens. Il nous semble donc que la priorité n'est pas de densifier

encore cette foule de chiffres : multiplier le nombre de rétroviseurs ne

permet pas forcément de rester sur la route.

De façon générale, nous avons pu constater que l'inflation est restée

maîtrisée, du moins jusqu'en 2007 : l'important n'est-il alors pas de

savoir si les revenus ont suivi cette dynamique ?

ramenée au nombre d'unités de consommation, afin d'annuler les effets
démographiques qui affectent la somme totale.

www.insee.fr
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Chapitre 3.

Le pouvoir d’achat :

Qui gagne ? Qui perd ?

« Les statistiques des revenus nous mettent en

présence d'une forêt de chiffres, fort mat exploitée

par les économistes, qui, presque tous, préfèrent

disserter sur les prix que de les observer. »

Jean Fourastié, économiste

Nous avons constaté que le débat sur le pouvoir d'achat a toujours

tendance à se focaliser sur les mouvements des prix, ignorant la

question des revenus.

Il faut pourtant prendre le temps de s'arrêter sur le graphique

suivant. On y voit les évolutions annuelles du pouvoir d'achat, du revenu

disponible brut des ménages et de l'indice de prix de leur dépense de

consommation depuis une dizaine d'années. Jusqu'en 2007 - nous ne

commenterons pas à chaud la poussée d'inflation de 2008 - la courbe

de l'inflation reste très stable et les évolutions du pouvoir d'achat sont

presque uniquement déterminées par celles des revenus des ménages.
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— — Croissance du R&enu dspcnible bit des ménages

—Croissance de l'Indice de prix cte la dépense de consommai en des ménages

Croissance cü pouroi réachat du r&mj dsponible tnt des ménages

Figure 7 : Évolutions comparées des revenus, des prix et du pouvoir
d'achat

Pour comprendre l'évolution du pouvoir d'achat, qui n'est rien d'autre

que l'évolution du revenu corrigée de celle des prix, il faut donc arrêter

de braquer le projecteur uniquement sur les prix et s'intéresser à

l'évolution des revenus.

1. Le pouvoir d’achat augmente, mais moins vite

Le premier constat à faire est celui de la hausse ininterrompue du pouvoir

d'achat par habitant au cours des trente dernières années, ce que montre le

graphique suivant. Même pendant les dernières années, où la grogne sur le

sujet s'est renforcée, ce pouvoir d'achat n'a pas cessé de progresser.
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Figure 8 : Évolution du pouvoir d'achat (revenu moyen en euros
constants)

En revanche le rythme de progression s'est clairement ralenti. La

croissance annuelle moyenne entre 1978 et 2007 était de +1,3 % par an.

Pendant les décennies précédentes, entre 1960 et 1978, le chiffre était de

+4,1 % par an. Autrement dit : « c'était mieux avant. »

Cette différence suffit déjà à expliquer le sentiment de stagnation qui fait

tant parier aujourd'hui. Ceci dit, cette détérioration ne suffit pas à expliquer la

morosité actuelle. En effet, de nos jours, on n'accuse plus le pouvoir d'achat

de stagner, mais bien de baisser. Il s'agit donc de poursuivre l'analyse pour

expliquer ce paradoxe.

2. Gain ou perte de pouvoir d’achat, mais de quoi
PARLE-T-ON DONC ?

Lorsqu'il est question de gain ou de perte de pouvoir d'achat, il

convient d'être précis, faute de quoi la discussion peut rapidement

tourner au dialogue de sourds. En témoigne le débat de l'hiver 2007-

2008 sur la rémunération des fonctionnaires. On y a vu certains y

affirmer que celle-ci augmente constamment, d'autres soutenir que le
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statut du fonctionnaire est en dégradation permanente. Que faut-il

croire ?

Le gouvernement a mis en avant l'augmentation conséquente du

salaire par fonctionnaire : chaque fonctionnaire coûte de plus en plus

cher à l'État. Selon ce point de vue, le pouvoir d'achat moyen des

fonctionnaires augmente donc.

Nous pouvons formaliser ce cas particulier : nous avons une

population de départ et une population terminale. Les individus qui les

composent ne sont pas forcément les mêmes : certains sont de

nouveaux embauchés, d'autres sont partis à la retraite, décédés... Pour

les figures, nous avons considéré que le monde se partageait en trois

niveaux hiérarchiques, différenciés par la couleur du chapeau :

Figure 9 : Populations initiales et finales

Le point de vue du gouvernement dans le débat revient donc à

comparer le pouvoir d'achat moyen dans la population initiale et celui

dans la population finale. Quoi de plus logique effectivement ?

Figure 10 : Évolution du pouvoir d'achat moyen du fonctionnaire, le

point de vue de l'État



Le pouvoir d'achat : Qui gagne ? Qui perd ?

Mais dans le débat sur la rémunération des fonctionnaires,

l'argument de l'augmentation évoquée précédemment n'a pas convaincu

les syndicats. Pour cela il faut rappeler comment est calculée la

rémunération de base d'un fonctionnaire. En simplifiant, c'est le produit

de son niveau indiciaire, qui dépend de son poste et marque sa

hiérarchie dans l'échelle salariale, par le point d'indice de la fonction

publique. Le point d'indice est revalorisé tous les ans mais cette

revalorisation est depuis plusieurs années inférieure à l'inflation. Pour un

agent dont le niveau indiciaire ne bouge pas, le pouvoir d'achat diminue

d'année en année. Pour tous ces agents - et ils ne sont pas peu

nombreux - le pouvoir d'achat baisse tous les ans. Nous avons là une

deuxième façon de voir les évolutions de pouvoir d'achat : en suivant les

individus un à un. Ce point de vue est finalement tout aussi légitime
dans le débat !

Figure 11 : Évolution du pouvoir d'achat individuel, le point de vue

des agents

Face à cela, le gouvernement a inventé un dispositif, avec un objectif

simple et clair : aucun agent de la fonction publique ne doit perdre de

pouvoir d'achat. C'est ce qu'on appelle la « garantie individuelle du

pouvoir d'achat ». Cela fonctionne de la façon suivante : tout agent qui

aurait perdu du pouvoir d'achat sur les quatre dernières années se verra
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Mais où est donc passé notre pouvoir d'achat ?

attribuer une prime, de sorte à compenser cette perte. Ainsi, si l'on suit

les agents un à un et que l'on regarde l'évolution de leur situation avant

l'application du dispositif, ou bien ils auront gagné du pouvoir d'achat,

ou bien ils en auront perdu mais le dispositif compensera cette perte.

Donc plus personne ne perd, mais comment expliquer alors que les

syndicats ne soient pas satisfaits ?

C'est l'occasion d'introduire la troisième façon de regarder le pouvoir

d'achat : le pouvoir d'achat d'un statut, d'un poste, d'une qualification. Il

s'agit de regarder ce que rapporte un emploi donné à deux dates

différentes. De ce point de vue, la hausse du point d'indice inférieure à

l'inflation fait que cette rémunération est en baisse. Autrement dit, à

poste donné, on gagne moins qu'avant. Cela est particulièrement

ressenti par les jeunes nouvellement embauchés. Voici ce que cela

donne, en graphique :
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Le pouvoir d'achat : Qui gagne ? Qui perd ?

Pour résumer ces considérations, pour considérer « l'évolution des

revenus », il faut au moins être attentif à trois aspects :

1. l'évolution du revenu moyen de la population considérée

2. l'évolution du revenu des gens que l'on suit individuellement

3. l'évolution du revenu que l'on perçoit pour un emploi, un niveau

de qualification, un statut donné

En effet à partir d'une même situation, on arrive selon des points de

vue différents à des conclusions différentes, optimistes ou pessimistes.

Pour les prix, il n'était pas nécessaire d'entrer dans de telles

distinctions : les choses sont assez simples, au moins au premier abord.

En première approximation, on peut bien suivre les prix des produits car

on peut les identifier de façon précise ; et même si les ménages français

ont des consommations qui peuvent varier, le panier qui sert de base à

UPC n'est indifférent à aucun Français. En fin de compte, lorsque l'on dit

que « les prix ont monté de 3 % », « les prix ont baissé de 2 % », cela

représente quelque chose de concret pour les gens, en dépit des

décalages de perception qui peuvent néanmoins exister.

En revanche, une « augmentation des revenus de 2 % sur un an »

ne représente rien pour un Français pris individuellement. Pour préciser

le diagnostic d'un pouvoir d'achat qui augmente sans que les Français le

voient, c'est sur cette piste des revenus qu'il faut creuser, en tentant de

voir plus clair dans ce que les « revenus » recouvrent. C'est ce que nous

allons faire, en regardant de plus près le sort d'un certain nombre de

catégories de Français, ce qui nous permettra de préciser notre constat

initial (le pouvoir d'achat augmente lentement mais sûrement).
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3. Salaries et retraites : des évolutions en demi-

teinte

Le pouvoir d'achat des salariés stagne... en moyenne !

On peut en effet trouver des éléments plus négatifs sur la situation des

Français. C'est en particulier marqué lorsqu'on s'intéresse aux salaires. Une

étude de l'INSEE [Aeb07] nous a beaucoup frappés. Sa conclusion est la

suivante :

'Le revenu salarial annuel n 'a, depuis le début des

années 1980, pas évolué en euros constants. '

Nous avons d'abord eu du mal à croire à un tel résultat. Dans un pays

comme la France, en croissance économique ininterrompue sauf à de très

rares exceptions, le salaire pourrait stagner sur longue période ? Impossible !

Et pourtant....

Le graphique de la figure 13 permet de visualiser ce constat10. La

tendance générale est bien celle d'une stagnation* 11.

10 Notre interlocuteur à l'INSEE nous indique que les données des toutes dernières
années du graphique sont sujettes à caution suite à un traitement statistique
« insatisfaisant ».

11 II s'agit d'une stagnation du « revenu salarial », dont on précisera ultérieurement la
définition exacte.
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en milliers d’euros de 2005

Champ : tous salariés.

Source fosae, DM}$ mk>Mm au 1/25.

Figure 13 : Évolution du revenu salarial moyen [Aeb07]

Comment comprendre ce résultat lorsqu'on sait que la croissance du

pouvoir d'achat était de 1,3 % par an entre 1978 et 2007 ?

Pour cela, il est utile de faire un détour par les données que met à

disposition I1NSEE dans le cadre de la Comptabilité nationale. Nous

présentons cette analyse sur le graphique suivant, où les évolutions dans le

temps sont toutes corrigées de l'inflation.
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Figure 14 : Évolution du RDB, du salaire brut et du salaire net en euros
constants

Entre 1978 et 2007, le pouvoir d'achat par tête (RDB par habitant) a en

moyenne gagné 1,3 % par an. La croissance réelle du PIB, corrigée de l'effet

démographique, est de 1,4% sur la même période.

Il ne semble donc pas a priori que les Français soient volés. Ils récoltent les

fruits de la croissance, qui est malheureusement faible ! Si l'on ne considère

que les salaires, on obtient des évolutions bien moins favorables. Le salaire

brut par salarié n'a augmenté que de 0,9 % par an sur cette période. Quant

au salaire net de tout prélèvement, il a augmenté de 0,4 % par an.

Cet écart de presque 1% par an, entre la croissance du revenu disponible

brut et celle du salaire net, est considérable et représente un vrai phénomène.

Au cours de ces dernières décennies, la croissance n'aura pas été la même

pour tous les Français : il y a eu une déformation de la répartition des

revenus.
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Ce phénomène n'est pas simple à expliquer car plusieurs causes en sont à

l'origine. On peut le décomposer en différentes étapes résumées par le

tableau qui suit :

d'abord, la croissance du PIB par habitant, pourtant faible, est plus

élevée que celle de la productivité par salarié car il y a aujourd'hui un

peu plus de salariés pour 100 habitants qu'il y a 30 ans ;

ensuite, la part du PIB consacrée à la rémunération des salariés12 a

légèrement baissé, ce qui correspond à un déplacement du partage

travail- capital en faveur du capital ;

enfin, et c'est le plus marquant des trois effets , une part croissante

de la rémunération des salariés est prélevée pour financer la

protection sociale et n'apparaît donc pas dans le salaire net.

Croissance moyenne annuelle (1978 - 2007)

PIB / habitant +1,4 %

PIB / salarié +1,1 %

Rémunération des salariés / salarié +0,9 %

Salaire net / salarié +0,4 %

Tableau 3 : croissance du PIB et du salaire moyen

Ce chiffre de + 0,4% par an de gain annuel de salaire net est faible mais

reste supérieur à la stagnation évoquée auparavant et visible sur le graphique

de l'INSEE de la figure 13. Celui-ci présente en fait l'évolution du revenu

salarial net d'un salarié. Ce revenu salarial net, c'est l'ensemble des salaires

touchés pendant l'année par une personne, quelle que soit la durée qu'elle ait

pu travailler pendant l'année. En revanche, les +0,4% de gain annuel moyen

s'entendent pour un Français qui a travaillé tout au long de l'année.

La tendance est à la baisse du nombre de jours travaillés par les Français

pendant l'année13, ce qui explique bien pourquoi le revenu salarial net

progresse encore moins vite et est proche de la stagnation.

12 On entend ici par rémunération des salariés, comme dans la comptabilité nationale,
le coût employeur de l'emploi des salariés : c'est donc la somme du salaire net,
des cotisations salariales et des cotisations patronales.
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Ainsi, le salaire moyen n'a que très peu augmenté ces dernières

années, et bien moins que le pouvoir d'achat moyen. Voilà pour un point

de vue, celui de la moyenne.

Si l'on s'intéresse maintenant, selon le deuxième point de vue, aux

trajectoires des individus, on se rend compte que ces évolutions des

salaires sont très disparates et que les faibles gains affichés par les

moyennes ne reflètent pas la diversité des situations. C'est ce que l'on

voit sur le graphique suivant : 14 si 74 % des Français ont vu leur salaire

progresser en euros constants entre 2000 et 2005, 26 % ont vu le leur

baisser. En revanche, pour certains, les évolutions ont pu être

particulièrement favorables, avec par exemple une fraction non

négligeable qui a obtenu des gains moyens annuels supérieurs à 10 %.

13 Voir encore [Aeb07]. Ceci n'est pas un effet « RTT » : un jour travaillé étant ici un
jour où la personne est en possession d'un contrat de travail, les RTT comptent
dedans, de même que les week-ends et jours fériés.

14 Données source : [Ins05]. Le sondage suit les salariés, présents toute l'année, qui
travaillaient à la fois à temps complet en 2000 et 2005, éventuellement dans des
entreprises différentes.
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Augmentation annuelle moyenne de pouvoir d'achat du salaire net (2000-2005)

40%

30%

20%

10%

0%

-10% -5% -2% 0% 2% 5% 10% 20%

Champ : Salariés du privé à temps complet présents toute l'année en 2000 et 2005

Figure 15 : Évolution du salaire sur 5 ans pour une cohorte d'individus15

Ainsi pour les salaires, la situation est la suivante : une certaine

morosité en moyenne ; de grandes disparités selon les personnes.

15 En abscisse, on lit la progression du pouvoir d'achat du salaire ; en ordonnée, on lit
quel pourcentage des salariés ont vu leur rémunération suivre une telle

progression.
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Les retraités gagnent plus mais la pension d'un retraité stagne

Pour les salariés, la situation est donc morose, mais avec de fortes

différences selon les individus. Qu'en est-il pour les retraités ?

Là encore, tout va dépendre du point de vue considéré.

En moyenne, il vaut mieux être retraité aujourd'hui qu'il y a dix ou

vingt ans ! La pension moyenne du retraité a en effet subi une évolution

plutôt favorable, puisqu'elle a augmenté de 1,3 % par an en moyenne

entre 1988 et 200416.

Les retraités sont-ils les grands gagnants ? Prenons un retraité. Ses

revenus sont fonction du point de retraite. Ce point de retraite est

revalorisé tous les ans, il augmente donc, mais ne fait que suivre

l'inflation :

| Retrates |www iegislationtn3v.fr] * inflation |wwwinseetr) |

Figure 16 : Évolution de ta valeur du point de retraite et de l'inflation

16 Ce chiffre correspond à l'évolution de I' « avantage principal de droit direct »
moyen, dont le champ comprend les retraites principales et complémentaires,
mais exclut les pensions de réversion et les majorations pour personnes à charge.
Il est à prendre avec précaution car élaboré avec des séries qui ne se rejoignent
pas totalement. Les sources utilisées (DREES, Études et résultats : MesOl, Ray03
et Buf07) permettent néanmoins d'avoir une bonne idée de l'évolution.
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En fin de compte, il ne reste que ... 0% de gain de pouvoir d'achat

par an !

En résumé, il y a donc simultanément une augmentation du niveau

de vie moyen des retraités17 et une stagnation de la pension reçue par
chaque retraité.

4. Ceux qui s’en sortent mieux...

Dans les deux cas de catégories examinées, l'évolution est au pire

stagnante, au mieux comparable à l'évolution moyenne (environ 1,3 %

par an). Mais où sont ceux qui s'en sortent mieux ? Voici quelques

pistes.

Au sein de chaque catégorie...

Tout d'abord, au sein de chaque catégorie, il peut exister de grandes

différences d'évolutions. Si l'évolution de la pension des retraités est très

régulière, celle des salaires, dans le secteur public et surtout dans le

secteur privé, peut être importante à l'occasion de changements de

fonctions. Comme l'illustre ('histogramme 15, les différences entre les

évolutions sont considérables et pour les 15 % de salariés interrogés

dans l'enquête qui ont gagné plus de 5% de salaire réel18 par an, la

crise du pouvoir d'achat n'est pas vraiment d'actualité.

Ceci dit, il est possible d'être plus précis et d'isoler des catégories de
bénéficiaires relativement bien circonscrites.

17 Puisque la retraite moyenne versée augmente, ce qui, joint à la dégradation du
ratio actifs / retraités, renforce le poids de la charge des retraites.

18 c'est-à-dire corrigé de l'inflation
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Les bénéficiaires de certains statuts

Au sein du groupe des salariés, pour qui la situation n'a pas été très

réjouissante, ceux payés au SMIC (ceux qui l'étaient au début et à la fin,

pas ceux qui le sont devenus sans l'être initialement !) ont été gagnants

- pourvu bien sûr que leur durée de travail n'ait pas été modifiée, qu'ils

ne soient pas passés de temps complet à temps partiel par exemple.
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FCB par habitant - - - Salaires nets par salarié SMCnet

Figure 17 : Évolutions du pouvoir d'achat du SMIC et du salaire net

moyen

En effet, le pouvoir d'achat des salariés au SMIC est de toute façon

garanti par la loi : la revalorisation annuelle du SMIC ne peut pas être

inférieure à l'inflation. Plus encore, cette revalorisation du SMIC doit, en

plus de l'inflation, intégrer la moitié du gain de pouvoir d'achat moyen

d'un ouvrier. Le gouvernement peut enfin bonifier cette augmentation :

c'est le « coup de pouce » au SMIC, qui peut ou non être accordé.

2010
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On vérifie bien sur la figure 17 que l'évolution du pouvoir d'achat du

SMIC a été en moyenne de +1,1% par an entre 1978 et 2004, bien plus

favorable que celle du salaire net moyen (+0,4 % en moyenne par an

entre 1978 et 2005).

Les hauts revenus

Une autre catégorie de personnes, très différente, a assurément été

gagnante dans les dernières années. Les hauts revenus ont vu leurs

revenus augmenter dans des proportions considérables. Ce constat a été

fait dans des études [Lan07] utilisant des sources fiscales, qui

fournissent des données très précises.

Ces gains, en plus d'être très importants pour les personnes

concernées, ne sont pas négligeables lorsqu'on les rapporte à l'économie

du pays. Un calcul simple à partir de ces sources montre que, si entre

1998 et 2005, l'intégralité des gains des hauts revenus avait été

redistribué à l'ensemble de la population de manière uniforme, chaque

Français aurait chaque année bénéficié de 0,2% de hausse

supplémentaire de son pouvoir d'achat.

Les assurés sociaux

Les assurés sociaux, c'est-à-dire chacun de nous lorsqu'il tombe

malade, qu'il bénéficie de la protection d'un minimum social ou qu'il

atteint l'âge de la retraite, sont les vrais gagnants au cours des dernières

décennies. Il faut en effet souligner, au risque de répéter des choses

souvent entendues, la part croissante des dépenses de protection

sociale et des prestations qui leur correspondent. La part des prestations

de protection sociale dans le PIB, si elle a connu des fluctuations au

cours des vingt-cinq dernières années, a en moyenne augmenté de

façon significative, passant de 24,8 % en 1981 à 29,9 % en 2003

[Cau05].
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Ces dépenses sont financées par un poids croissant de prélèvements

obligatoires. Une part plus grande de dépenses de protection sociale

dans le PIB, cela veut dire moins de pouvoir d'achat direct pour les

Français et plus de pouvoir d'achat pour ceux qui bénéficient de cette

protection sociale. Sous réserve de bonne gestion, l'augmentation de ces

dépenses de protection sociale, principalement les postes « maladie »

(santé) et « vieillesse-survie » (retraites) correspond à plus de services

rendus : plus de dépenses de santé pour plus de soins ou pour des soins

plus lourds auparavant impossibles ; plus de dépenses de retraites

correspondant à des retraites plus longues pour le même nombre

d'années travaillées.

Ce pouvoir d'achat a ceci de particulier que ceux sur qui il est prélevé

n'en sont pas directement les bénéficiaires. Tant que les financeurs

d'aujourd'hui peuvent espérer devenir un jour les bénéficiaires, lors

d'une maladie ou à l'âge de la retraite, l'équilibre est maintenu car ce qui

est perdu sur le salaire est récupéré dans les prestations.

Si les financeurs d'aujourd'hui ont le sentiment que le système de

redistribution entrera en crise avant qu'ils aient pu en recevoir des

retours, et qu'ils paient aujourd'hui pour ne pas recevoir demain, cela

créera un nouveau clivage entre gagnants et perdants, un conflit

générationnel.

Des effets de structure

Notons enfin qu'analyser l'évolution du pouvoir d'achat en termes de

gagnants et de perdants, comme si les uns devaient compenser les

autres, est assez réducteur. Des effets dits « de structure », c'est-à-dire

provenant de la modification de la structure de la population, peuvent

suffire à expliquer pourquoi les gains annoncés en moyenne ne se

retrouvent pas lorsqu'on s'intéresse à chaque catégorie.
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Voilà la population par groupe d'âge en 1980 et en 2007 (source :

INSEE).

(%) Moins de 20 ans 20 à 59 ans 60 ans ou plus

1980 30,6 52,4 17,0

2007 24,7 53,9 21,3

Tableau 4 : Comparaison de ia structure de la population en 1980 et en

2007

En première approximation, les jeunes sont remplacés par des

retraités (5 % de la population passe d'une case à l'autre). Cela a l'effet

suivant : au lieu de financer directement les jeunes (leurs enfants), les

actifs sont prélevés pour que la collectivité finance les retraités. C'est

comme si, pour un actif sur dix (en assimilant, grossièrement, les actifs

aux 20-59 ans), la charge d'un jeune était remplacée par celle de la

pension d'un retraité. Or un retraité qui vit de manière autonome a des

besoins financiers plus élevés qu'un jeune, qui bénéficie de la maison de

ses parents. A PIB égal, cette évolution de la structure de la population

ponctionne le pouvoir d'achat moyen.

Ceci est à rapprocher du constat déjà fait de la croissance plus faible

du pouvoir d'achat lorsqu'on regarde le pouvoir d'achat par unité de

consommation et non plus par habitant : remplacer les jeunes par des

retraités, c'est plus d'unités de consommation pour la même population,

donc moins de pouvoir d'achat par unité de consommation, c'est-à-dire

de niveau de vie ressenti.

Conclusion : complexité des évolutions

Si aucune grande catégorie ne voit son pouvoir d'achat véritablement

reculer (même si, à un niveau plus fin, le pouvoir d'achat de certains

emplois baisse), les revenus des Français ne suivent pas tous la hausse

continue du pouvoir d'achat. Ce qui ressort de cette analyse, c'est que
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les évolutions sont complexes et qu'une même évolution peut être

considérée comme satisfaisante ou non selon le point de vue considéré.

Sur ce sujet des revenus, la diversité des séries statistiques disponibles

ne suffit d'ailleurs pas toujours pour savoir si, oui ou non, on vit mieux

aujourd'hui qu'auparavant.
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Chapitre 4.

Les dépenses qui comptent

« Les hommes politiques ne connaissent ia misère que par les

statistiques, on ne pleure pas devant les chiffres. »

Abbé Pierre

L'évolution du pouvoir d'achat, nous l'avons vu précédemment,

résulte de la confrontation de l'évolution des revenus et de l'évolution

des dépenses. Les chapitres précédents ont permis d'identifier des

perdants et des gagnants, principalement selon la répartition des

revenus. Mais, au-delà de cette analyse, il y a aussi des dépenses dont
l'évolution semble « faire mal ».

Essayons de regarder de plus près ces dépenses qui comptent

vraiment pour de grandes catégories de la population.

Une des grandes idées à la mode pour répondre à cette interrogation

consiste à évoquer les « dépenses contraintes ».

1. Les DEPENSES CONTRAINTES

Qu'est-ce qu'un dépense contrainte ? La réponse dépend d'abord de

celui à qui vous posez la question. [Acc07]
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Pour certains, ce sont les dépenses juridiquement contraignantes :

vous avez signé un contrat dans lequel vous vous engagez à une

dépense récurrente et à laquelle vous ne pouvez pas renoncer du jour

au lendemain. Ainsi, vous êtes tenu à un préavis de trois mois pour la

résiliation d'un bail de location, sauf cas de mutation professionnelle :

vous ne pouvez donc pas déménager du jour au lendemain si vous

trouvez que votre loyer est devenu trop cher. Plus généralement,

certains parlent de dépenses préengagées, ayant à l'esprit toutes les

dépenses pour lesquelles on consent un prélèvement direct sur le

compte bancaire : frais bancaires, abonnements de téléphonie fixe ou

mobile, fournisseurs d'accès à Internet et services de télévision en sont

les exemples les plus connus. Cette première définition des dépenses

contraintes, par l'engagement juridique, exclut en revanche les

dépenses alimentaires.

D'autres acteurs sociaux considèrent que le champ des dépenses

contraintes correspond aux dépenses absolument nécessaires pour

vivre. L'alimentaire est alors le premier poste impliqué mais le logement

et les assurances obligatoires sont aussi concernés. Le problème est

alors de définir la limite entre le nécessaire et le superflu. Les syndicats

proposent une définition par le consensus social et la détermination

historique, sans donner plus de détails sur la méthode. Et pour cause !

Si l'on s'en tient à ce que presque tout le monde considère comme

indispensable, la liste est alors ridiculement courte. Il y a toujours un

moyen de se passer d'essence, de manger moins et moins bien, de se

loger plus petit, plus loin... A l'inverse, si l'on retient tout ce qui est

mentionné comme indispensable par tel ou tel groupe d'individus,

représentant une frange non négligeable de la population, la liste ainsi

obtenue se rapproche bien trop de l'ensemble des dépenses des

Français. N'en seraient absents que quelques produits de grand luxe, et

encore... J'ai besoin d'essence pour aller travailler, donc d'une voiture,

qui doit être assez grande pour toute la famille. Chacun a aussi besoin

d'un téléphone portable, d'un ordinateur et d'une connexion à Internet

pour ne pas se couper de ses amis... On pourrait chercher une voie

moyenne entre ces approches mais, quelle que soit la façon de
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déterminer ce qui est absolument indispensable à chacun, le même

écueil apparaît invariablement : le superflu d'hier est devenu le

nécessaire d'aujourd'hui. Le téléphone portable ou l'accès à Internet

doivent-ils maintenant être considérés comme indispensables pour

vivre ? La réponse ne fait pas l'unanimité mais parions que ces nouvelles

dépenses, réservées à une très faible minorité il y a dix ans, seront

considérées comme le standard de vie incontesté dans dix ans. Cette

seconde définition des dépenses contraintes, comme les dépenses

nécessaires pour vivre, semble donc bien difficile à préciser, d'autant

plus qu'il faudrait disposer d'une définition assez stable dans le temps

pour pouvoir suivre son évolution, au moins sur quelques années.

Pour dépasser les difficultés mentionnées précédemment, certains

experts en économétrie proposent l'introduction de concepts plus

scientifiques. Sans entrer dans les détails techniques, disons seulement

qu'ils suggèrent d'observer le comportement du consommateur face à

une hausse du prix d'un bien ou d'un service. Il s'agit alors de mesurer

la diminution de la consommation de ce bien ou de ce service suite à

une hausse du prix : c'est ce que l'on appelle l'élasticité-prix [Acc07].

Lorsque la consommation varie peu avec le prix, on considère alors qu'il

s'agit d'une dépense contrainte. Cette analyse aboutit à des conclusions

proches de ce que suggère le bon sens : les dépenses contractuelles, les

transports domicile-travail, une part des dépenses alimentaires sont des

dépenses contraintes à court terme. L'analyse montre surtout que le

caractère contraint ou non s'apprécie à un niveau très fin de la

consommation : il faudrait par exemple distinguer entre le carburant

utilisé pour partir en vacances et celui consommé pour aller travailler.

D'autre part, le niveau de contrainte dépend de l'horizon de temps

considéré, en particulier pour les dépenses contractuelles. Par

conséquent, cette approche apporte un éclairage objectif sur la plus ou

moins grande liberté de choix du consommateur. En revanche, elle ne

nous paraît pas utilisable, du fait de sa grande complexité de mise en

oeuvre, pour définir un indice des dépenses contraintes.
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Les tentatives de définition des dépenses contraintes sont, comme

nous venons de le voir, multiples et parfois contradictoires entre elles.

Les dépenses contraintes sont donc un concept fourre-tout et très

séduisant : il permet de saisir en un seul mot bien des souffrances.

Dénonçant implicitement une privation de liberté, il en appelle à l'État

pour venir au secours du citoyen victime.

Le concept de dépenses contraintes est donc une bonne description

du problème. En fait, chacun y reconnaît la cause du mal comme l'on

reconnaît son avenir en lisant l'horoscope du matin. Dans le grand sac

des dépenses contraintes, chacun est à même de trouver au moins l'un

des maux qui l'affectent.

Malheureusement, pas plus que l'horoscope, le concept de dépenses

contraintes n'est d'une grande aide pour trouver des solutions. En effet,

les contraintes attachées aux différentes dépenses n'ont rien de

commun entre elles. Autant de problèmes différents que de dépenses

donc !

Attaquons-nous donc plutôt aux principales dépenses qui se cachent

dans ce concept de dépenses contraintes, à savoir : l'alimentaire,

l'énergie et le logement.

2. L’alimentaire

Une importance symbolique d'abord

En 2007 et encore plus en 2008, la hantise de la valse des étiquettes au

supermarché et en particulier dans l'alimentaire s'est installée dans les médias

et dans l'opinion publique française. Qu'en est-il vraiment ? Quel est le poids

de l'alimentaire dans les dépenses des Français ?

Commençons donc par prendre un peu de recul. Selon les calculs des

économistes Jean et Jacqueline Fourastié, une heure de travail d'un ouvrier
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permettait en 1700 d'acheter 350g de blé. En 1980, on pouvait avec cette

même heure de travail en acheter 20kg. En 2006, on pouvait s'offrir 116kg de

blé ! Il y a un mouvement de long terme de hausse du pouvoir d'achat

alimentaire : c'est la conséquence directe du progrès technique qui permet de

produire toujours plus et pour un coût toujours plus faible.

Grâce à ce progrès sur longue période, l'alimentaire ne représente

plus, de nos jours, que 15% du budget des ménages. Et pour les 20%

des Français les plus modestes, ce poste de dépenses reste encore

limité, en moyenne, à 17% de leur budget, à peine plus que pour

l'ensemble de la population.

Quelle a été l'évolution récente de ces dépenses alimentaires, qui

représentent environ un sixième de nos dépenses ? D'avril 1998 à avril

2008, l'inflation sur les produits alimentaires était d'environ 2,2% par an

en moyenne, contre 1,7% pour l'ensemble de la consommation. Au

cours de la dernière année, d'avril 2007 à avril 2008, l'alimentaire a

augmenté de 5,4% contre 3,0% pour l'inflation générale. Il y a donc un

phénomène récent, essentiellement concentré sur la dernière année, où
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les prix des produits alimentaires ont augmenté plus vite que ceux du

reste de la consommation. Comme le montre le graphique de la figure

18, on a en fait connu un épisode semblable au milieu de l'année 2001,

juste avant le passage à l'euro.

En 2002 comme en 2008, le caractère sacré et symbolique de l'alimentaire

a à chaque fois ému l'opinion, qui s'est indignée de ces hausses. Les

statistiques officielles reconnaissent, comme en témoigne le graphique, cette

valse des étiquettes mais elles reconnaissent tout autant les baisses de 2004

et 2005 dont l'opinion se souvient pourtant moins.

Il est d'ailleurs probable que, dans quelques mois, les prix de certains

produits alimentaires connaîtront une accalmie. Mais parions aussi qu'alors les

journaux ne titreront pas sur la joie des Français qui peuvent de nouveau se

nourrir à bon compte mais qu'au contraire, toute la lumière se déplacera sur

certains producteurs, victimes de l'effondrement des prix.

Au-delà du caractère sacré et symbolique, l'alimentaire est également le

poste sur lequel les Français arbitrent leur consommation. Lorsqu'une

dépense a augmenté au début du mois, il reste mécaniquement moins

d'argent pour finir le mois. On achète alors moins à manger, ou de moins

bonne qualité, et l'on accuse l'alimentaire d'être trop cher, même si c'est en

fait une autre dépense qui est en cause.

La question des hausses alimentaires, en France et pour une très large

majorité de Français, a donc pour l'heure une importance toute symbolique,

bien plus que financière, dans le budget des ménages.

Cette hausse récente des prix a en fait des causes à la fois françaises et

mondiales.

Des causes françaises

La complexité des autorisations administratives pour l'installation de

nouveaux magasins, le système des marges arrière, surdéveloppé depuis la

loi Galland : tout cela avait commencé à diminuer la concurrence dans la
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grande distribution. Les dernières lois, la loi Chatel et la loi LME (de

modernisation de l'économie) devraient mettre un terme à ces dérives et

surtout empêcher de futures tentations.

On peut d'ailleurs se demander si, comme ce fut le cas en 2001 avant le

passage à l'euro, producteurs et distributeurs n'ont pas provoqué des hausses

préventives pour se réserver des marges de manoeuvre en prévision d'une

éventuelle guerre des prix.

Quand il s'agit de comprendre comment se répartit la marge entre le

producteur, la grande marque et le distributeur, c'est l'omerta ! Même les

associations de consommateurs n'ont pas accès aux données ! Il faut donc

croire que chacun des acteurs gagne suffisamment bien sa vie pour ne pas

avoir intérêt à révéler sa marge.

Les mesures prises par le gouvernement doivent, selon les objectifs

officiels, permettre une moindre inflation de 0,5% par an pendant 3 ans19.

Ces mesures n'auront donc pas d'effets aussi spectaculaires que le laissait

croire le grand « buzz » médiatique auquel se sont livrés les acteurs -

notamment Leclerc - en surfant sur la vague du pouvoir d'achat pour faire

chacun sa propre publicité.

Symbolique en France, la question des prix des denrées alimentaires est

d'abord une question mondiale.

Des causes mondiales

Il y a en fait eu une explosion des prix mondiaux au cours des dernières

années, comme le montre le graphique de la figure 19 qui présente les cours

du maïs, du blé, du riz et du pétrole de 2000 à 2008. Le cours du blé a

augmenté de 250% de l'an 2000 à octobre 2007 et, rien qu'entre avril et

octobre 2007, il a doublé.

19
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Prix mondiaux des denrées alimentaires, janvier 2000 à février 2008
(en dollars EU / tonne métrique)

Sources : Base de données 2008 des prix des produits alimentaires de base du FAO, et

base de données 2007 des perspectives économiques mondiales du FMI.

Figure 19 : Prix des principales céréales

Outre la conjonction de mauvaises conditions climatiques, avec

notamment des épisodes de sécheresse en divers points de la planète, l'une

des racines du problème se trouve aussi dans le développement des

agrocarburants. A plus de 100 dollars, les prix du baril de pétrole ont atteint

des niveaux record en 2008 et le gouvernement des États-Unis subventionne

aujourd'hui ses agriculteurs pour qu'ils cultivent des céréales destinées à la

production d'énergie. Les agriculteurs de ce pays se tournent de plus en plus

massivement vers la culture destinée aux biocombustibles, le maïs en

particulier, souvent au détriment du soja ou du blé. En 2008, près de 30 pour

cent de la production de maïs ira ainsi à la fabrication d'éthanol plutôt qu'aux

marchés de l'alimentation humaine et animale [Bra08]. Ces nouvelles

orientations, qui mettent en concurrence l'utilisation des terres pour produire

l'alimentation et l'énergie, contribuent de façon significative à la hausse des

cours mondiaux.
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L'avenir est incertain et personne ne sait aujourd'hui quelle va être

l'évolution des prix. A moyen terme cependant, la production peut augmenter

en Union européenne et dans quelques autres régions du monde, en utilisant

les jachères, ce qui devrait favoriser une détente sur ces marchés.

On a assisté en 2008 à des émeutes de la faim qui semblaient se

multiplier à travers le monde. Les hausses récentes peuvent donc difficilement

se poursuivre sans mettre en danger de famine une grande partie de la

planète. Nous sommes donc d'avis que les hausses de prix spectaculaires

intervenues en 2007 et 2008 resteront des mouvements ponctuels et ne

constituent pas une tendance durable. A moyen et long terme, le défi reste de

nourrir une population mondiale toujours plus nombreuse : le développement

et la généralisation de techniques innovantes alliant productivité et respect de

l'environnement se fait donc de plus en plus indispensable.

Les prix de l'alimentation sont donc avant tout une menace, non pas tant

pour les ménages français que pour ceux des pays les moins avancés de la

planète : une hausse supplémentaire des prix mettrait en danger non pas leur

confort mais leur subsistance même !

3. L’ENERGIE

Le prix de l'énergie constitue, comme celui des dépenses alimentaires, un

sujet d'envergure mondiale et pour lequel chaque mouvement de hausse

émeut l'opinion publique française et européenne.

L'envolée des cours du pétrole en 2007 et 2008 est effectivement

impressionnante et l'on peut parler de troisième choc pétrolier. Pour établir

des comparaisons historiques, il convient de corriger le prix du pétrole de

l'inflation : on compare alors de dollars constants. Du milieu des années 80 au

début des années 2000, le prix du baril de brut a oscillé autour d'un prix

d'environ 25 $, avec des variations généralement inférieures à 10 $. En 2008,

le prix a atteint des records à 145 $, ce qui dépasse largement les prix atteints

lors des deux derniers chocs pétroliers.
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L'impact de ces hausses pour les ménages est notable : elles affectent

bien sûr le prix des carburants ainsi que le prix des énergies pour les

logements. Mais elles ont aussi un impact indirect pour toutes les industries

qui utilisent du pétrole ou de l'énergie. Les coûts de production de ces

produits et services, qui incorporent du pétrole ou de l'énergie, sont en

hausse, ce qui ne manquera pas d'induire une hausse de leurs prix, avec un

certain retard cependant.

Il est bon de rappeler que la force de la monnaie unique, qui s'est

considérablement appréciée en 2007 et 2008, a permis d'atténuer cette

hausse du pétrole pour les Européens. Il nous faut en effet moins d'euros

qu'avant pour acheter les dollars nécessaires à l'achat du pétrole. Les 145 $

du prix record de juillet 2008 représentent en fait à cette date environ 92 €

(au lieu de 111 € en janvier 2007). La hausse du prix du baril de pétrole telle

qu'elle affecte les entreprises et les ménages de la zone euro est ainsi

moindre qu'en dollars, même si elle reste vertigineuse. Il y a en France

suffisamment de détracteurs de la politique de la Banque centrale européenne

pour que l'on mentionne ici l'un de ses bienfaits pour les Européens !

Précisons l'impact de la hausse du prix de l'énergie pour les ménages. Les

postes carburants d'une part, et énergie pour le logement (qui regroupe

électricité, gaz et combustibles) d'autre part, représentent chacun environ 4%

du budget des ménages. Sur cette faible part du budget pèse cependant une

hausse très rapide : 5,6% d'augmentation annuelle en moyenne sur les 10

dernières années pour les carburants ; 3,1 % pour l'énergie pour le logement,

dont la moindre augmentation par rapport aux carburants correspond en fait

à la moitié constituée par de l'électricité, qui a peu augmenté sur la période.

D'avril 2007 à avril 2008, les prix des carburants20 ont même augmenté de

15% et ceux de l'énergie domestique de 8,9%.

20 Les chiffres fournis ici correspondent bien aux prix taxes comprises.
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Figure 20 : Évolution du prix de l'énergie comparée à l'inflation

L'impact sur le budget des familles est donc plus important que celui de

l'alimentaire, car, bien que concentré sur une part plus petite du budget, il se

répète année après année, avec un pic particulier cette année.

Et il ne semble pas que cela doive s'arrêter ! Au fur et à mesure que les

ressources pétrolières les plus accessibles s'épuisent, il faut mettre en oeuvre

des techniques de plus en plus coûteuses pour satisfaire la demande

mondiale.

Nous sommes entrés dans un monde d'énergie rare, dans un monde

d'énergie de plus en plus rare et donc de plus en plus chère.

Il ne faut donc pas cacher cette vérité aux ménages et il convient donc,

même si c'est politiquement difficile, de ne rien faire qui modifierait

directement le prix de l'énergie. La meilleure solution reste d'inciter aux

économies d'énergie et à l'innovation dans ce domaine. Les ménages doivent

être encouragés à choisir des produits et des modes de vie moins
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consommateurs d'énergie. La hausse des prix de l'énergie constitue en soi

une excellente incitation pour chacun à repenser à la façon dont il se déplace,

dont il se chauffe et dont il consomme ! Le succès du bonus/malus écologique

mis en place par le gouvernement sur l'achat de véhicules neufs montre à

quel point les incitations financières peuvent être efficaces pour encourager

les choix environnementaux. N'écoutons pas tous ceux qui, par opportunisme

politique, suggèrent de diminuer les taxes sur l'énergie ou sur les carburants.

Ce serait un pas de plus qui contribuerait à la fois au réchauffement

climatique et au déséquilibre de nos finances publiques.

Bien sûr, cela n'exclut pas la mise en place de tarifs sociaux pour une

catégorie extrêmement limitée des ménages, comme c'est par exemple le cas

pour l'électricité aujourd'hui. Mais en revanche, cela exclut une modification

de la TVA, dont les recettes sont aujourd'hui tant nécessaires pour limiter le

déficit public ! Il est d'ailleurs à noter que lorsque les prix du pétrole

augmentent, les recettes de taxes sur les carburants diminuent pour l'État, car

celles-ci sont pour l'essentiel assises sur le volume vendu, qui diminue en

réaction à la hausse des prix.

L'énergie est donc un vrai sujet d'inquiétude, mais qui pose davantage la

question de notre politique énergétique que celle, plus financière, du pouvoir

d'achat des ménages.

4. Le logement

Tout comme l'énergie et l'alimentaire, le logement fait partie des dépenses

qui comptent. Quelle a été l'ampleur des hausses de prix dans l'immobilier et

quel est leur l'impact pour les locataires ou pour les acheteurs ?

Il faut tout d'abord savoir dans quelle situation de logement se trouvent

les Français : un gros tiers (37%) des ménages sont locataires, et presque

autant dans le parc privé (20%) que dans le parc social (17%) ; un second

tiers (36%) sont propriétaires non-accédants ; un bon cinquième (22%) sont

propriétaires accédants ; les 5% restants sont dans des situations de
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logement plus marginales (hébergés à titre gratuit par des proches par

exemple).

Les locataires

Figure 21 : Augmentation des loyers

Le poids des loyers dans les dépenses des Français est assez faible,

environ 6%, mais il s'agit en réalité d'une moyenne entre une majorité de

propriétaires pour qui le poids est nul21 et les locataires, moins nombreux,

pour qui le poids est bien plus élevé.

Sur la dernière décennie, les loyers ont augmenté, en moyenne, de 2,3%

par an, d'après I1NSEE. C'est un peu plus que l'inflation, un tout petit peu plus

que l'alimentaire mais cela semble très raisonnable. Cela cache en fait de

grandes disparités. Le parc HLM représente 40% du parc locatif. Il y a de

grands écarts de loyer entre le parc privé et le parc social. En 2006, les loyers

21
Comme on le verra plus loin, les remboursements d'emprunts payés par les
nouveaux accédants ne sont pas pris en compte dans les dépenses.
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du parc privé étaient presque le double (+93%) de ceux pratiqués dans le

parc social. Pour la seule agglomération parisienne, les loyers étaient près de

quatre fois plus élevés (+272%) dans le parc privé que dans le parc social.

D'après Qameur (Connaître les Loyers et Analyser les Marchés sur les Espaces

Urbains et Ruraux), association regroupant de nombreux acteurs de

l'immobilier, l'augmentation des loyers de marché au cours des dix dernières

années a été, en moyenne, de 3,5% par an !

Les hausses de loyers se concentrent donc sur une petite partie de la

population, les locataires du parc privé, soit environ un ménage sur cinq qui a

subi des hausses importantes et répétées au cours des dix dernières années.

Ils subissent une double peine : la part dans le budget n'a rien à voir avec les

6% évoqués pour la moyenne des Français et la hausse est beaucoup plus

rapide que l'inflation !

Qui sont donc les ménages frappés par le logement cher ? Nous avons

trouvé une réponse dans un document de l'INSEE [Acc07].

80

70

60

50

40

30

20

10

0

Dépenses courantes liées au logement

2001 -2006

Figure 22 : Poids des dépenses liées au logement selon les revenus des

ménages

Sur le graphique de la figure 22, la population est divisée en cinq

quintiles : à gauche, les plus pauvres ; à droite, les plus riches. En 2001, la

part du budget de ces ménages consacrée au logement était d'autant plus
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importante que l'on était pauvre, variant d'environ 10% à 30% selon les

revenus. Quand on observe l'évolution de 2001 à 2006, on constate que, pour

les 80% les plus aisés, le taux d'effort varie peu. Mais les 20% les plus

modestes subissent en revanche, une véritable explosion des dépenses liées

au logement.

Une explication possible est que certains sont aujourd'hui trop pauvres

pour pouvoir êtres acceptés en HLM. Les gens qui sont acceptés dans le parc

social sont aujourd'hui plus riches que la moyenne des demandeurs : on fait

donc le tri à l'entrée des HLM pour ne garder que les plus riches des pauvres !

Les critères d'accès actuels ouvrent le parc social à une large population de

demandeurs : ce choix, politique, est censé permettre la mixité sociale. Mais

par manque de logements, l'attribution des logements se fait maintenant aux

plus solvables. L'objectif initial de mixité s'en trouve détourné, pour loger les

moins pauvres des pauvres. Il ne reste alors aux autres que la solution du

secteur privé, pour un coût bien plus important !

Le poids des loyers, peu visible dans les statistiques globales, se révèle

donc dramatique lorsque l'on s'intéresse au détail. Qu'en est-il pour ceux qui,

plus fortunés, essaient d'acheter plutôt que de continuer à être locataires ?

Les propriétaires accédants

Techniquement, l'achat d'un appartement ou d'une maison ne rentre pas

dans les dépenses de consommation des ménages. C'est, d'un point de vue

strictement économique, de l'investissement22 et donc cela n'est pas pris en

compte dans l'indice des prix qui, par nature, mesure la consommation. Cela

n'a donc pas non plus d'impact sur le calcul de l'évolution du pouvoir d'achat.

Certains voudraient changer les définitions techniques pour y intégrer le prix

22 Pour être précis, les remboursements en capital sont vu comme de
l'investissement ; quant aux remboursements d'intérêts, ils sont vus comme un

« revenu négatif » (logiquement, puisque les intérêts perçus sur un placement
sont eux considérés comme un revenu).
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d'acquisition des logements mais cela ne semble pas faisable sans perdre la

cohérence des différents agrégats macroéconomiques mesurés.

Il demeure néanmoins que l'acquisition d'un logement est une dépense

pour les ménages. Et cela fait donc partie de la perception du pouvoir

d'achat : quel type de logement puis-je acheter avec mon salaire ?

- Prix appartements anciens

— • Prix maisons anciennes

Prix logements anciens

•IPC

•Carburants

Figure 23 : Hausse des prix de l'immobilier

Sur ce graphique figurent les chiffres de l'inflation, mesurée par l'indice

des prix à la consommation, ainsi qu'un rappel de la hausse vertigineuse des

prix des carburants évoquée précédemment. La hausse des prix de

l'immobilier est bien plus impressionnante que tout ce qui a été présenté

jusqu'à présent : +9,5 % par an d'octobre 1997 à octobre 2007 !

Et contrairement à ce qui avait pu se passer dans les années 90, la hausse

est identique en Île-de-France et dans l'ensemble de la France. Bien sûr, les

niveaux de prix sont plus élevés dans la région capitale, mais les hausses sont

proportionnellement aussi importantes en province qu'à Paris. Par ailleurs, la
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hausse pour les appartements est très légèrement plus importante que pour

les maisons, mais sans que cela fasse une différence notable.

L'accession à la propriété devient donc beaucoup plus difficile. Certes, la

baisse des taux d'intérêts a en partie - mais en partie seulement - compensé

le coût pour les primo-accédants qui contractent un emprunt pour financer

leur achat. Mais aujourd'hui les taux d'intérêts semblent à nouveau remonter.

Pour permettre aux ménages d'acheter, la durée des prêts s'est allongée.

Cela rend les mensualités acceptables mais le coût total du prêt reste plus

élevé car il faut rembourser longtemps. Le poids du logement s'étale ainsi

dans le temps, tout au long de la vie.

L'impact de la hausse du prix de l'immobiliser sur le pouvoir d'achat

ressenti par les ménages est donc considérable.

La politique du logement

Résumons ce que nous venons de voir sur le sujet brûlant du

logement : la hausse des loyers est concentrée sur les locataires du parc

privé et pèse plus lourd encore pour les plus modestes ; les prix d'achat

dans l'ancien explosent.

La hausse des prix est la conséquence d'un manque de construction

de logements au cours des dix dernières années. Pendant cette période,

le nombre de ménages a augmenté plus vite que le nombre de

logements. Sur les 15 prochaines années, l'INSEE prévoit une demande

de logements supplémentaires d'environ 350 000 par an, en fondant

cette estimation sur des projections de population. Alors qu'en 2002 il y

avait moins de 300 000 nouveaux logements par an, on a atteint en

2007 une construction record de 416 000 nouveaux logements. On vient

donc de rattraper le rythme de la demande, semble-t-il, mais pourra-t-

on tenir la cadence ? Saura-t-on aussi construire aux bons endroits,

c'est-à-dire là où le marché est tendu, et non pas dans des villes en

décroissance démographique, comme cela a parfois été le cas ?
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Comme l'explique très bien un mémoire de l'École des mines réalisé

en 2007 et consacré aux politiques publiques à l'épreuve du logement

cher [Bon07], il faut donner la priorité aux politiques de l'offre plutôt

qu'au soutien de la demande. Cela signifie concentrer les aides sur les

logements neufs, pour favoriser la construction, plutôt que de distribuer

des aides publiques à l'ensemble des demandeurs.

A cet égard, on peut s'étonner de mesures comme celle prise dans la

loi TEPA (travail, emploi, pouvoir d'achat) à l'été 2007 et permettant de

rembourser une partie des intérêts d'emprunts aux nouveaux

acquéreurs. Dans un contexte de marché tendu, cet avantage, bien que

versé aux acquéreurs, se propage probablement vers les vendeurs, en

contribuant à soutenir les prix. Cela semble une utilisation peu efficace

de l'argent public et l'on gagnerait certainement à recentrer ce crédit

d'impôt sur les logements neufs. On pourrait aussi, pour contribuer en

même temps au développement durable, recentrer ce crédit d'impôt sur

les logements à haute performance énergétique, ce qui serait

politiquement plus acceptable et bénéficierait bien sûr essentiellement

aux logements neufs.

Pour mener ces politiques du logement, le ministère du logement et

de la ville a-t-il vraiment les moyens nécessaires ? Étonnamment placé

en 13ème position sur 15 ministères dans l'ordre protocolaire, ce

ministère doit composer lors des arbitrages interministériels avec

d'autres acteurs comme Bercy, le MEEDDAT voire l'Élysée. La

coordination de ces politiques est donc complexe : les principales

mesures mises en oeuvre (remboursement des intérêts d'emprunts et

indexation des loyers sur l'inflation) ne semblent d'ailleurs pas avoir été

initiées par le ministère en charge du logement.

Actuellement, le principal projet annoncé est la maison à 15€ par

jour. Il est d'une grande complexité et semble, d'après un sondage
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récent, totalement méconnu et incompris des candidats à l'accession à la

propriété23. De plus, ce programme prévoit un processus d'accession à

la propriété qui peut durer plus de 40 ans, en séparant l'achat de la

maison et celui du terrain. Faut-il considérer cet allongement de

l'accession à la propriété comme une innovation majeure ou comme un

risque inconsidéré pour les acheteurs ?

On connaît l'importance de la question du pouvoir d'achat pour les

Français et cette analyse a montré la place centrale qu'y occupe le

logement. Pourquoi le ministère du logement n'est-il donc pas dirigé par
un ministre d'État ? Il faudra certainement attendre le texte sur le

logement prévu pour l'automne 2008 pour connaître les grandes

orientations qui seront prises par le gouvernement sur ce sujet majeur.

Étant donné que le rythme de construction a aujourd'hui rejoint celui
de la demande, il faudrait, pour résoudre la question du logement,

résorber la demande non satisfaite et accumulée au cours de la dernière

décennie. Le marché de l'immobilier pourrait alors vraiment se détendre.

C'est d'ailleurs probablement pour cette raison que le ministère se fixe

un objectif de construction de 500 000 logements par an, alors que la

demande annuelle nouvelle ne doit être que de 350 000. Mais construire

plus ne suffira pas. La demande non satisfaite est en fait celle des

ménages qui ne peuvent acheter aujourd'hui car les prix sont trop

élevés. On ne pourra résorber cette demande sans une baisse des prix

de l'immobilier comparable à la hausse connue ces dernières années. Ce

serait d'ailleurs le meilleur signe que la tension a disparu du marché

immobilier.

On imagine alors la réaction des propriétaires, ayant acheté

récemment, qui verraient la valeur de leur bien s'effondrer. Dans un

23 D'après un article de capital.fr daté du 3 juin 2008, 83% des personnes ayant
entendu parler de ce programme admettent « ne pas avoir tout saisi ».
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pays où la majorité des électeurs sont propriétaires, on comprend qu'un

tel scénario ne soit pas nécessairement souhaitable politiquement.

Les conséquences seraient particulièrement néfastes pour les

ménages endettés devant changer de résidence, dont la dette pourrait

alors dépasser la valeur de marché de leur logement. Les secteurs de

l'immobilier et de la construction, qui tirent une partie importante de la

croissance et de l'emploi, souffriraient également d'une telle baisse des

prix.

Il s'agit donc de trouver un subtil équilibre entre la résorption de la

demande non satisfaite de logements et un statu quo visant à ne pas

créer une crise dans l'immobilier. On comprend dès lors que l'on

continue, à raison, à privilégier, dans ce domaine, des mesures

modérées plutôt que la « rupture » prônée pour d'autres sujets.

74



Conclusion.

Mais où est donc passé notre pouvoir d’achat ?

Après avoir passé un an à étudier les différentes statistiques du

pouvoir d'achat, en croisant des sources complémentaires, nous avons

tenté de dresser un tableau clair de la situation du pouvoir d'achat.

Tâche difficile car la réalité est vraiment complexe et les chiffres

macroéconomiques, malgré la rigueur de leur calcul, rendent mal

compte de la réalité de la vie des gens.

Ainsi, l'augmentation des dépenses contraintes cache des réalités

diverses : l'alimentaire représente un enjeu symbolique pour les

Français, l'énergie représente une menace pour l'avenir, le logement a

constitué un poids majeur pour le pouvoir d'achat des plus modestes au

cours de la dernière décennie.

De même, du côté des revenus, nous avons vu qu'il existe trois

façons d'aborder l'évolution du pouvoir d'achat, selon que l'on suit

l'individu ou le groupe. Cela peut rapidement conduire à un dialogue de

sourds. Malgré cette complexité, on peut dégager quelques grandes

tendances : le pouvoir d'achat a augmenté lentement au cours des dix

dernières années et une grande partie de cette augmentation a été

absorbée par les changements de structure de la population et le

financement de la protection sociale.

Par ailleurs, dans ce contexte morose, certains profitent d'un statut

protecteur (CDI, HLM, retraité propriétaire). A contrario, la vie est
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d'autant plus incertaine et difficile pour les salariés à temps partiel, pour

ceux qui enchaînent les CDD, pour les jeunes qui cherchent leur premier

emploi et leur premier logement, et enfin pour ceux des locataires du

parc privé qui sont trop pauvres pour être acceptés en HLM. Ces gens-là

ont souffert ces dernières années et l'avenir reste sombre pour eux.

Cette situation a conduit à un emballement médiatique au cours des

derniers mois. Le risque est que le désir de plaire à l'opinion détourne le

gouvernement des vrais enjeux : développer notre compétitivité dans la

mondialisation pour doper la croissance, adapter notre système de

retraite pour garantir sa pérennité, avoir de vraies politiques de l'énergie

et du logement. Seule la maîtrise de ces sujets permettra à terme

d'améliorer le pouvoir d'achat.

Le pouvoir d'achat ne doit donc pas être un objectif politique de

court terme dans la conduite du pays. Cependant, en remplaçant le

chômage comme principale préoccupation des Français, il a eu le mérite

de déplacer le débat de la seule question de l'emploi vers une

interrogation plus large sur l'économie française. Le pouvoir d'achat peut

donc aussi être utilisé comme argument pour expliquer aux citoyens les

réformes structurelles dont le pays a besoin et qui, à terme, constituent

l'unique solution pour améliorer le niveau de vie des Français.
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